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trophée qui lui valait la terrible blessure
dont il souffrait.

Au moment où Mlle Demougeot reparaît
devant le public parisien nous avons cru
nécessaire d'exposer ce que la grande artiste
a fait jusqu'à présent pour nos braves et
grands enfants.

Association des chefs d'orchestre

L'Association des chefs d'orchestre vient
d'envoyer cette lettre à l'adjointaux Beaux-
Arts des principalesvillesdeFrance

Monsieurl'Adjoint aux Beaux-Arts,
Je suis chargé de porter à votre con-

naissance que notre Conseil syndical,
composé de MM. Camille Chevillard,
GabrielPierné, A. Amalou, E. Breton-
neau, Ch. Domergue, H. M. Jacquet,
P. Letombe, Monteux-Brisac, G. Parès,
F. Perpignan, G. Robichon, considérant
comme un patriotiquedevoir pour ceux
à qui l'âge ou la maladie ont conservé
une place à leur foyer, de rechercher et
d'assurer à leur retour du travail à nos
héros, a exprimé, dans sa dernière séance,
le vœu:

1° Que désormais, dans les théâtres
subventionnés ou municipaux un per-
sonnel exclusivement français (chefs de
vice, chefs d'orchestre, chefs de chant etc.)
soit engagé;

2° Qu'ensuite, pour combler les grands
vides produits par les confrères et amis
morts au champ d'honneur, on fasse
appel aux artistes alliés: d'abord à ceux
qui sont de retour du front ou en posses-
sion d'une réforme ou exemption régu-
lière; ou encore à des hommes ayant
passé l'âge où l'on porte les armes en
France, ou enfin aux alliés qui n'auraient
point été soldats pendant la guerre;

3° Que tout étranger qui aura pris du
service en France soit considéré comme
Français, même s'il ne demandait point
de naturalisation, ou en pays allié comme
allié — et ce, à l'exclusion totale de tous
les étrangers ennemis ou neutres;

4° Que dans les orchestres un pourcen-
tage de 5 d'éléments étrangers ne soit
pas dépassé.

Le Conseil syndical pense que la réali-
sation d'une pareilleœuvreconstitue un
devoir social. « L'Art Français aux Ar-
tistes Français », telle est désormais notre
devise.

Le Conseil serait très flatté, Monsieur
l'Adjoint aux Beaux-Arts, d'avoir votre
haute et patriotique approbation, ce qui
lui permettrait de mener à bien son en-
treprise.

Pour les directions qui seraient inté-
ressées à conserver un personnel étranger
ou trop d'étrangers dans leur personnel,
sous le fallacieux prétexte qu'il y a pé-
nurie d'artistes français, nous nous tenons
à votre entière dispositiion pour vous
faire parvenir une liste, à votre choix,
d'excellents confrères qui vous donneront
toute satisfaction artistique.

Dans l'espoir que vous voudrez bien
nous accuser réception de la présente,
nous vous prions d'agréer, Monsieur
l'Adjoint aux Beaux-Arts, l'assurance de
nos sentimentsdistingués.

Par mandat du Conseil:
Le Secrétaire,

F. PERPIGNAN.

PETITES ANNONCES

Maison Spéciale d'Importation

en Italie

POUR TOUS ARTICLES

G. CABRINI

Piazza del Popolo, 18

ROMA

Pour plus amples renseignements
s'adresser au Bureau delaRevue.

—————- ————

Artiste gênée désire vendre magnifiquebon-
bonnière avec sa gaine, écaille blonde incrustée
d'or, décor rocaille excessivement riche et gra-
cieux, époque Louis XV, hauteur om040, lar-

geur 0m050, longueur 0m078, valeur: 1200 francs.


